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82 HR 18

MONTMAGNY, 1e octobre 1981

CONVENTION

COLLECTIVE
Intervenue entre

LES ÉDITIONS MARQUIS LTÉE
ci-après désigné l’« employeur »

et

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS(ES)
DES ÉDITIONS MARQUIS(C.S.N.)

ci-après désigné le «syndicat »

1°" octobre 1981 au 31 décembre 1983
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1.01

1.02

1.03

ARTICLE 1.00

JURIDICTION ET CHAMP D'APPLICATION

La présente convention régit tous les employés(es)

d'atelier salariés au sens du Code du Travail à
l'emploi de Les Éditions Marquis Limitée et cou-
verts par l'unité d'accréditation.

Ne sont pas notammentrégis par cette convention:

a) le personnel de cadre:

— gérant de production;
— assistant-gérant de production;

7 7— président;

— vice-président;

— secrétaire ;
— comptable ;

— contremaître ;

b) le personnel du bureau

c) les responsables du contrôle de la production

Il est entendu qu’une personne faisant partie de

la compagnie, mais hors de l'unité de négocia-

tions, ne peut effectuer du travail pouvant être ou

étant normalement effectué par un salarié, sous

réserve des paragraphes 2.07 b) et 2.08.

Selon que le contexte le requerra, tout mot écrit

au genre masculin comprend le genre féminin.

La règle précitée quant à la rédaction de la con-

vention collective n'est choisie qu’en fonction de

corisidérations pratiques. Toutefois, les parties

tiannent à réaffirmer qu'elles n'exerceront aucune

discrimination basée sur le sexe, et qu'elles appli-

queront les dispositions de la convention collective

sans égard au sexe des salariés.
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2.01

2.02

2.03

2.04

2.05

2.06

2.07

ARTICLE 2.00

DÉFINITIONS

«Syndicat» signifie le syndicat des employés(es)

des Éditions Marquis (CSN).

«Employeur» signifie Les Éditions Marquis Li-
mitée.

«Salarié» signifie un salarié de l'employeur qui
après sa période de probation devient membre

du Syndicat. ’

« Compagnon » signifie un salarié qui a complété

 

l'apprentissage requis dans l’un des métiers de |

l'imprimerieconformémentà la convention.

«Apprenti» signifie un salarié qui n'a pas terminé

sa période d'apprentissage dans l’un des métiers

de l'imprimerie.

«Aide»: un salarié exécutant dans l'atelier des

travaux manuels ou autres qui ne font pas partie

de l'apprentissage de l'un des métiers de l'im-

primerie et défini dans chaque cas par une en-

tente entre les parties. Son échelle de salaire est

celle de l'apprenti avec comme maximum com-

pagnon reliure.

« Contremaitre »

a) un contremaitre est un employé cadre de la

compagnie qui transmet les ordres de l'em-

ployeur aux salariés, distribue l'ouvrage et

surveille l'exécution des travaux;

4
 

b) les travaux normalement accomplis par les ‘
salariés doivent être exécutés exclusivement -
parles salariés. Toutefois, exceptionnellement, ;

M. Jean Morin peut travailler dans le métier de ‘

typographe lorsque aucun salarié qualifié ‘
n'est disponible pourle faire.

Exceptionnellement, pour faire face à des cas
d'urgence qui ne justifient pas le rappel d'un
salarié et lorsque aucun salarié n’est dispo-

nible pour le faire, il peut effectuer des tra- ;
vaux particuliers dans d’autres départements. :

“Lorsqu'une telle situation se produit, l'em-
ployeur transmet au syndicat les raisons qui

ont justifié cette décision.

c) le fait pour ce dernier de travailler ne doit

“causer aucuñe mise à pied, directement ou

indirectement, ni empêcher le rappel d'un

salarié mis à pied.

«Vérificateur d'épreuves »

a) description de la tâche :

1) vérifier la qualité générale des épreuves

de composition;

2) s'assurer qu'à de très rares exceptions

près, toutes les corrections demandées

par les clients ont été effectuées;

3) s'assurer qu'il ne reste aucune faute dans

les dernières ‘‘revises”;

4) vérifier les épreuves habituelles de presse

et aviser le contremaître ou son repré-

sentant en cas de doute ;

5) être disponible pour travailler occasion-

nellement sur les claviers;

b) la tâche de vérificateur est normalement ac-

complie par un salarié du département de
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2.09

2.10
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composition. Cette personne sera éventuelle-

ment appelée à faire de la composition et re-

cevra la formation appropriée.

«Grief » signifie toute mésentente relative :

a) à l'interprétation ou à l'application de la pré-

sente convention collective ;

b) aux conditions de travail connexes à la pré-

sente convention.

«Chef d'équipe » :

a) un salarié qui transmet les directives de l'em-

ployeur, supervise l'exécution du travail, et

peut travailler dans le(s) métier(s). I! ne peut,

en aucun cas, prendre des mesures discipli-

naires de quelque nature que ce soit contre

un salarié. I! ne doit-en aucun temps assister — - -

aux réunions de la direction hors de la pré-

sence d'un dirigeant du syndicat;
b) le salaire du chef d'équipe est de 0.50$ de

plus l'heure pour les heures concernées;

c) la nomination d’un chef d'équipe a lieu après

qu'il y a eu entente à cet effet entre les parties.

L'employeur peut mettre fin à une telle en-

tente en tout temps.

« Salarié temporaire »

L'employeur peut engager temporairement un

salarié pour remplacer tout salarié absent tem-

porairement à la condition que ceci ne cause

aucune mise à pied ni n'empêche le rappel d'au-

cun salarié mis à pied. Ce salarié est payé selon

l'échelle de salaire prévue à la présente con-

vention, ce salarié n'accumule aucune ancienneté

et peut être mis-à-pied en tout temps.

 

ARTICLE 3.00

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

3.01 L'employeur reconnaît le syndicat comme seul ‘

habilité à représenter les salariés qui font partie
de l'unité décrite au certificat d'accréditation émis

le 30 avril 1973 en faveur du syndicat et telle que !

récitée ci-après: «Tous les salariés au sens du

Code du Travail à l'exception des employés de

bureau ».

—
—
o
.

3.02 Le syndicat reconnaît à l’employeur le droit d’ad- ‘

ministrer et de diriger ses affaires sans que le

syndicat renonce aux droits qui lui appartiennent

de par la présente convention. BN

3.03 L’employeur ou le syndicat n’exercera pas, direc-

tement ou indirectement, de menaces, contrain-

tes, discrimination ou surveillance indue contre un

«Salarié ou non, ou membre de la direction, à

cause de sa race, de son origine ethnique, de ses

croyances, de ses activités politiques ou syndi-

cales extérieures à l'atelier, de son sexe, de son

âge, de sa langue ou de l'exercice d'un droit que

lui reconnaît la présente convention etla loi.

3.04 Le français est la langue de travail et aucun sa-

larié dont la langue maternelle est le français n'est

tenu d'utiliser une autre langue dans l'exercice de

ses fonctions.

3.05 a) Les ordres de l'employeur sont transmis au

salarié par le contremaître duquel il dépend

ou son remplaçant. Le salaiié s'adresse

d'abord à son contremaître ou à son rem-
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3.06

4.01

4.02

4.03

4.04

teArt. oslr ans

plagant dans tous les cas relatifs a ses relation

de travail avec son employeur;

b) Dans les cinq (5) jours ouvrables de la signa-

ture de la présente convention, l'employeur

affiche et maintient à jour la liste des noms de

ses contremaîtres ou de ses représentants

concernés par les relations de travail. Dans le

cas de remplacement des contremaîtres, l'em-

ployeur avise les salariés intéressés de tel

remplacement.

Aucune entente particulière entre l'employeur

et un salarié ne peut intervenir sans l'accord du

syndicat.

ARTICLE 4.00

RÉGIME SYNDICAL

Tout salarié régi par la présente convention doit

être membre du syndicat comme condition de

maintien de son emploi.

Tous les nouveaux salariés doivent devenir mem-

bres du syndicat après leur période de probation

commecondition du maintien de leur emploi.

L'employeur prélève sur le salaire de chaque sala-

rié assujetti à la présente convention une somme

égale à la cotisation fixée par le syndicat pour ses

membres, dès sa première journée de travail.

Pour fins d'application du prèsent article, le

montant de la cotisation syndicale est la somme

8

  

 

 

4.05

4.06

5.01

5.02

 

indiquée à l'employeur par avis écrit du syndicat.
Cet avis prend effet sur la paie de la semaine sui-

vant la réception par l'employeur de l'avis de

modification.

L'employeur s'engage à déduire la cotisation
syndicale répartie également sur chaque verse-
ment de salaire.

L'employeur remet au syndicat entre le premier

(1er) et le quinzième (15e) jour du mois suivant,

le montant mensuel total perçu, accompagné

d'une photocopie de la liste de paye des employés

régis par la présente convention.

ARTICLE 5.00

COMMUNICATION — INFORMATIONS —
AFFICHAGE ET RÉUNIONS

Le syndicat peut afficher aux endroits désignés à

cette fin par l'employeur tous les avis, bulletins

ou autres documents pouvant intéresser ses

membres. Teis documents seront transmis au

préalable à l'employeur afin qu'il en prenne con-

naissance.

L'employeuraffiche, à l'intention des salariés, sur

le ou les tableau(x) d'affichage prévus à cette fin,
copie de toutes directives, avis ou documents

d'intérêt général relatifs ou non à la présente

convention. L'employeur transmet au préalable

copie au syndicat de tout avis qu'il désire afficher

a l'intention des employés.
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5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

Les salariés ont au moins une période de quatre (4)

heures pour prendre connaissance de l'avis en

question.

Le syndicat peut distribuer tout document sur la

propriété de la compagnie. Cependant, il doit le

faire pendant les périodes de repos ou de repas

e: de préférence après les heures de travail. Un

officier du syndicat peut remettre un documentin-

dividuel à un syndiqué sur la propriété de la com-

pagnie et pendant les heures de travail.

En tout temps, les représentants du syndicat

peuvent demander de rencontrer l'employeur.

Celui-ci sera tenu de les recevoir dans les six (6)

jours ouvrables suivant telle demande. En cas

d'urgence, la rencontre aura lieu le plus tôt

possible.

Chaque fois que l'employeur désire rencontrer

l'assemblée générale des salariés pour traiter

d'un ou des sujets relatifs à la présente con-

vention, il informe préalablement et ce, au moins

deux (2) jours ouvrables à l'avance, sous peine

d'annulation de l'assemblée par le syndicat, le

comité exécutif du syndicat, de l’ordre du jour et

lui transmet des documents pertinents, afin

d'assurer la bonne marche de l'assemblée géné-

rale prévue.

Le syndicat informe. par écrit, l'employeur du nom

et de la fonction des dirigeants et des délégués

d'atelier qui le représentent.

a) Les délégués d'atelier au nombre de deux (2)

pourl'équipe de jour et de un (1) pourl'équipe

10

 

 

6.01

b)

b)

c)

L
h

de nuit, de méme que les dirigeants du syn-
dicat, peuvent rencontrer un ou des salariés

sur les lieux et pendant les heures de travail,

mais de préférence en dehors des heures de

travail ;

Un dirigeant du syndicat a droit d'utiliser une
(1) heure par semaine de son temps rémunéré

pour effectuer tout travail relatif à l'applica-

tion de la présente convention collective. Le

temps affecté à ce travail devra faire l'objet

d’une entente avec l'employeur. Ces heures
sont cumulatives jusqu'à un maximum de

quatre (4) incluant l'heure de la semaine en

Cours.

ARTICLE 6.00

PERMIS D'ABSENCE

l'employeur accorde à deux (2) salariés,

membres du syndicat, le temps requis pour

la négociation de la convention collective

sans perte de salaire ;

l'employeur paye la journée normale de tra-

vail, mais pas plus, pour toute journée ou

partie de journée de plus de trois (3) heures

utilisée à cette fin. Pour moins de trois (3)

heures, l'employeur paye une demi-journée et

le ou les salarié(s) concerné(s) doit(doivent)

travailler l’autre demi-journée pour qu'elle

leur soit payée :

si les négociations ont lieu une journée non-

travaillée par le ou les salarié(s) concerné(s),

11

 

  

 



  

 

6.02

6.03

6.04

6.05

l'employeurpaie le temps utilisé pour négocier |

au taux régulier;

d) exceptionnellement et selon entente entre les

etmmes

 

i

parties, un troisième membre du syndicat '
peut participer à la négociation, lorsque sa

présence est requise pour un sujet particu-

lier.

L'employeur accorde à un maximum de deux (2)

membres du syndicat à la fois, jusqu'à concur-

rence de cinq (5) jours ouvrables consécutifs

d'absence, pour assister à un congrès ou à des

activités syndicales officielles et ce, sans solde.

Lorsque des permis d'absence sont demandés

conformément au paragraphe 6.02, l'employeur

devra en être avisé par écrit au moins cinq (5)

jours ouvrables à l'avance. Advenant que lesdits

permis d'absence soient insuffisants, ou les délais

d'avis trop longs, les parties conviennent de se

réunir en vue d'y trouver une solution.

Lors de toute audition devant le tribunal d'arbi-

trage ou le tribunal du travail, l'employeur libère

sans perte de salaire ie président du syndicat ou

tout autre représentant que le syndicat désigne

en remplacement dudit président dans un délai

de quarante-huit (48) heures de la réception de

l'avis de convocation parvenu aux parties.

Tout salarié dont la présence est requise pour les

activités décrites au paragraphe 6.04 peut s'ab-

senter pour la période de temps où sa présence

est requise sans qu'il y ait de retenue sur son

salaire ou sur ses congés sociaux. Toutefois, le

syndicat ne peut assigner plus de deux (2) salariés

12
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à comparaître au cours de la même séance.

Si un salarié est élu à un poste de membre de

l'exécutif de la Confédération des Syndicats

Nationaux (CSN) ou de toute autre instance re-
présentative à laquelle le syndicat est affilié, l'em-

ployeur, sur demande adressée à cette fin, vingt

(20) jours ouvrables à l'avance, libère ce salarié

sans solde. Les mêmes dispositions s'appliquent
au salarié appelé à remplir une fonction syndicale

permanente. La durée minimum des libérations |
prévues au présent article est de trois (3) mois.

i

A

© raterste

Le-salarié qui-désire-reprendre son. poste, donne. …

à l'employeur un préavis de vingt (20) jours ou-
vrables.

Un salarié libéré en vertu du présent article con-

serve tous les droits et avantages qu'il retirerait de

la présente convention comme si son service était

continu. Toutefois, si ledit salarié est en appren-

tissage, la période pour laquelle il est libéré ne

s'accumule pas à ses années d'expérience pour

fin de calcul du salaire.

Au cas où l'employeur ne pourrait pas se départir

d'un délégué, tel que stipulé aux paragraphes

6.02 et 6.06, les parties conviennent de se ren-

contrer pour tenter de trouver une entente.

ARTICLE 7.00

PERFECTIONNEMENT

Lorsqu'&n salarié suit un cour, en accord avec

13

 

  

 



7.02

7.03

7.04

8.01

8.02

l'employeur, ce dernier défrais les coûts suivants:

a) $0.20 du km par groupe ou fraction de
groupe de six (6) salariés ;

b) $7.00 pour les repas que les salariés concer-
nés doivent nécessairement prendre à l’exté-
rieur pour suivre lesdits cours.

Lorsque l'employeur requiert d’un salarié qu'il

suive des cours autres que ceux prévus au para-

graphe 7.01, il paie les frais desdits cours ainsi .

que le temps régulier normalement travaillé et

perdu par le salarié pour suivre lesdits cours ainsi

que les frais de déplacement et de séjour requis.

Lorsqu'un salarié suit un cours, il est crédité de

six (6) mois d'expérience par schéma réussi dans

la branche du métier où il travaille.

Un salarié libéré pour perfectionnement con-

serve tous les droits et avantages qu'il retirerait

de ia présente convention comme si son service

était continu.

ARTICLE 8.00

ANCIENNETÉ

Ancienneté signifie la période pendant laquelle un

salarié a été à l'emploi de l'employeur.

L'ancienneté s'accumule à partir de sa date

d'entrée en service. Cependant, pendant la pé-

riode de probation prévue aux alinéas f) et g) du

paragraphe 13.02, le salarié accumule de l'an-

cienneté pour chaque jour oùil travaille.
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8.03

8.04

8.05

8.06

8.07

L'ancienneté se perd pour l'une des raisons

suivantes:

a) congédiement pour cause non contesté ou :
confirmé par une sentence arbitrale ;

b) lorsque le salarié quitte volontairement son .

emploi sauf s’il y a entente entre les parties;
c) mise à pied de plus de douze (12) mois pour

le salarié qui a moins d’un (1) an d'ancien-

neté;
d) mise à pied de plus de vingt-quatre (24) mois

pour le salarié qui a un (1) an et plus d'an-

cienneté;
-@) lorsqu'un salarié mis à pied est rappelé et

-qu'il ne se présente pas au travail sansmotif _

valable, dans un délai de sept (7) jours ou-

vrables de l'envoi d'une lettre recommandée

l'avisant de se présenter au travail.

‘Dans les cas de maladie ou d'accident, l'ancien-
neté s'accumule pendant trente-six (36) mois.

Dans le cas de maladie industrielle ou d'accident

de travail, l'ancienneté s'accumule sans limite.

Dansles trente (30) jours ouvrables de la signature

de la présente convention, l'employeur établit et

affiche la liste d'ancienneté de tout salarié et en

remet copie au syndicat.

Le syndicat signifiera à l'empioyeur dans les

trente (30) jours ouvrables de la réception de la

liste, son acceptation de celle-ci et portera à son

attention les erreurs qu'il prétend s'y être glissées.

Cette liste est affichée et mise à jour à tous les

trois (3) mois et doit indiquer les départs ainsi

15
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8.08

8.09

8.10

9.01

que le classement de chaque salarié syndiqué au

service de l'employeur.

L'ancienneté d'un nouveau salarié syndiqué est

rétroactive à sa date d'entrée en service ajustée

selon le paragraphe 8.02, s’il n'est pas congédié

pendant sa période de probation.

Lorsqu'un salarié obtient un poste exclu de l'unité

d'accréditation de la présente convention, il perd

son ancienneté s’il décide de demeurer à I'exté- |
rieur de l'unité d'accréditation après une période ‘

d'essai de trente (30) jours.

Pour les fins d'application de l'ancienneté dépar-

tementale, les parties reconnaissent les 5 départe-

ments suivants : Composition, Typographie, Offset,

Presses, Reliure.

ARTICLE 9.00

BANQUE DE CONGÉS

A partir du premier (ler) mai 1982, les salariés

accumulent cing (5) heures de jour de congé par

mois de travail. Ces heures sont accumulables et

monnayables à la fin de chaque période de douze

(12) mois, au taux alors en vigueur.

Le cumul des heures de la banque de congés se

poursuit sans interruption à compter du \1er

janvier 1982 :

a) lors d'une mise à pied de moins de trente (30)

jours consécutifs;
b) lors d’une absence pour maladie et accident

pendant une période maximale de six (6)

16

 

9.02

9.03

10.01

10.02

 

mois au cours d'une même année de réfé-
rence (1er mai au 30 avril de chaque année).

|

Toutefois, les heures ainsi accumulées ne se-

ront versés au salarié ç:s'à la condition qu'il
revienne au travail avant la fin de l’année au

cours de laquelle il à accumulé ces heures.

Lorsque nous changeons d'année de réfé-

rence, le cumul repart à zéro.

Tout salarié peut emprunter dans une banque de
congés jusqu'à 60 heures, dès le premier jour

de son service.

En cas de congédiement non contesté -ou- con-
firmé par une sentence arbitrale, de départ volon-

taire ou de congédiement pendant la période

d'essai, le salarié qui a emprunté dans sa banque

de congés-maladie à venir, doit remettre à l'em-

ployeur ou celui-ci peut retenir une somme équi-

valente au salaire du nombre de jours empruntés.

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux

salariés mis à pied, à moins que ladite mise à

pied ne soit permanente.

ARTICLE 10.00

CONGÉS DE MATERNITÉ

L'employeur ne peut exercer aucune discrimina-

tion à l'endroit d'une salariée parce qu'elle est

enceinte.

La salariée enceinte a droit à un congé continu

de maternité de vingt (20) semaines sans solide.
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10.03

10.04

10.05

10.06

 

La répartition du congé avant et après l'accou-

chement est à la discrétion de la salariée.

La salariée enceinte bénéficie d'une indemnité à
la naissance équivalente à 10% de son salaire

annuel basé sur son taux de salaire en vigueur

au début du congé, dont ies 2/5 sont versés soit

au début du congé de maternité ou à une date
ultérieure qu'elle déterminera, la seconde partie

»
|

|

lors du retour au travail à la condition qu'elle |

revienne au travail. 11 s’agit d'une indemnité à

la naissance et non de semaines de salaire que

l'employeur consent à verser à la salariée en-

ceinte. La seconde partie doit être remboursée -

par la salariée si elle remet sa démission moins

de six (6) mois après son retour au travail.

La salariée avise l'employeur qu'elle est enceinte
et indique la date de son départ le plus tôt pos-
sible, au moins un (1) mois avant son départ.
Elle indique également la date probable de son
retour au travail.

Si la salariée ne présente pas l'avis prévu au

paragraphe 10.04. elle peut néanmoins partir en
tout temps durant la période de six (6) semaines
précédant la date probable de l'accouchement

et bénéficier du congé de maternité.

La salariée peut reprendre son travail entre la

sixième et la vingtième semaine suivant la date
réelle de l'accouchement ou de l'interruption de

grossesse. La salariée doit donner un préavis

de quinze (15) jours ouvrables à l'employeur

avant de reprendre son travail.

Si elle veut reprendre son travail avant l'expira-

tion du délai de six (6) semaines, elle doit pro-
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10.07

10.08

10.09

10.10

duire un certificat médical attestant que la re-

prise de l'emploi à ce moment ne met pas sa

santé en danger.

a) Si elle est dans l'incapacité de travailler en |

raison de son état de santé, elle peut bénéfi- |

cier des dispositions de congés de maladie

et autres avantages sociaux selon le régime

applicable aux autres congés de maladie. |

b) par ailleurs, ia salariée enceinte peut bénéfi- :

cier d'un horaire régulier réduit si elle le juge |

à propos pour sa santé. La nature de la ré-

duction doit faire l’objet d'une entente

préalable entre les parties ;

c) enfin, la salariée dont les conditions de tra-

vail comportent des dangers physiques pour

elle-même, pour l'enfant à naître ou qu'elle

allaite, bénéficie de la loi 17 (art. 40 à 48) sur

la santé et la sécurité au travail concernantle
retrait préventif des travailleuses enceintes.

e
e
g
e
r
e

r
t
e
r
e
p

La salariée enceinte a droit à trois (3) congés

additionnels au niveau de sa banque de congés.

L'employeur doit informer tout le personnel de

l'établissement lorsqu'est déclaré un cas de ma-

ladie infectieuse (sauf le rhume ordinaire)

pouvant mettre en danger la femme enceinte ou

le foetus. La salariée en cas de danger a droit à

un congé au mêmetitre que si c'était son état

de santé personnel qui le requérait.

Pendant le congé de maternité, la salariée conti-

nue d'accumuler ancienneté, congé annuel,
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10.11

10.12

10.14

10.15

10.16

10.17

pension et tous les autres avantages de la pré-
sente convention comme si elle était au travail.

L'employeur expédie, par courrier recommandé,
à la salariée en congé de maternité les docu-

ments émis par lui à l’intention des salariés.

L'employeur doit la réinstaller au poste qu'elle
occupait au moment de son départ ou à un

poste qu'elle a obtenu durant son congé.

La salariée qui, pour cause de maladie, ne peut

reprendre son travail à l'expiration de son congé

de maternité bénéficiera des congés de maladie
et autres avantages sociaux selon le régime ap-

plicable aux autres congés de maladie.

La salariée a droit de prolonger son congé de

maternité par un congé sans solde pouvant aller

jusqu’a un (1) an.

Un salarié masculin peut bénéficier d'un congé
sans solde d'un an, selon les dispositions de I'ar-

ticle dix-sept (17.00).

À l'expiration du congé sans solde, le salarié
reprend le poste qu'il occupait au moment de

son départ ou un poste qu'il a obtenu durant son

congé.

Les dispositions applicables pour les autres

congés sans solde prévus à la présente conven-

tion s'appliquent.

Lors d’un congé de maternité, la salariée peut

choisir de se faire payer les sommes qui lui

sont dues (banque de congés, congés fériés,

vacances...) soit au moment ou cessent ses pres-
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11.01

tations d'assurance chômage ou soit lors de son |
retour au travail.

ARTICLE 11.00

CONGÉS SOCIAUX

Tout salarié bénéficie, sans perte de salaire, des

congés prévus dans les cas suivants :

a) décès du conjoint ou d’un enfant: cing (5)
jours ouvrables;

b) décès du père, de la mère, du frère ou de la
sœur: trois (3) jours ouvrables;

c) décès du beau-père, de la belle-mère : trois

(3) jours ouvrables ;

d) naissance ou adoption d’un enfant: trois (3)

jours ouvrables. Ces journées pourront être

fractionnées après entente entre le salarié

et l'employeur;

e) à l’occasion du décès d’un salarié : une demi-

journée (2) pour un groupe de collègues

afin d'assister aux funérailles, après entente

entre les parties.

ARTICLE 12.00

ASSURANCE GROUPE ET RÉGIME DE RENTES

12.01

 

L'employeur s'engage à maintenir en vigueur les

régimes existant au moment de la signature de la

présente convention, à moins qu'il y ait entente

entre les parties pour leur modification en cours

de convention.

21

|

 

t
n
o
r

1
2
0
a
m
e
0
H
i
e
H
t

48
a
r
r

  

    



 

12.02 a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

12.03 a —

b)

a mrote mmce

L'assurance collective comprend I'assurance-
vie, l'assurance frais médicaux et l'assurance

salaire incluant l’invalidité prolongée. La
police maîtresse est au nom de l'employeur

et du syndicat.

La portion de la prime pour l'assurance

salaire est payée par les salariés et le reste

par l'employeur.

Dans les cas de mise à pied, d'accident ou de

maladie industrielle ou non, l'employeur

continue pendant les délais prévus au para-

graphe 8.03 et 8.04 de contribuer au régime

 

d'assurance collective. Le cas échéant, la

prime d'assurance-salaire doit être rembour-

sée parle salarié dès son retour au travail.

Dans le cas de lock-out, l'employeur continue

pendant une période de vingt (20) semaines

de contribuer au régime d'assurance collec-

tive. Le cas échéant, la part d'assurance

salaire doit être remboursée par le salarié

dès son retour au travail.

Chaque salarié a droit à un dépliant expli-

catif émis par l'assureur.

Les employés non-syndiqués peuvent parti-

ciper au plan d'assurance collective.

Les salariés syndiqués doivent y participer

comme condition d'emploi.

Le régime de rente est obligatoire pour tous

les salariés, sauf ceux qui ont choisi d'en

être exclu au moment de son entrée en

vigueur.

La contribution de l'employeur est de 1% du

salaire gagné.
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13.01

 

c)

d)

e)

f)

a)

La contribution des salariés doit étre au

moins égale à celie de l'employeur.

Chaque salarié a droit à un dépliant expli-
catif émis par l’administration du régime.

Les employés non syndiqués ont accès au

même régime. ë

Les parties conviennent de poursuivre la

négociation sur le régime de rentes actuel
afin d'établir s'il y a lieu, un régime plus

approprié.

ARTICLE 13.00

EMBAUCHE — TRANSFERT —
MISE À PIED — DOSSIER

Tout salarié est rémunéré selon l'échelle de

salaire prévue l'article 20.00 de la présente

convention, qui correspond à la classification

de tâche pourlaquelle il est engagé.

Lorsque l'employeur embauche un nouveau

salarié, sa classification aux fins de rémuné-

ration est établie selon l'échelle de salaires

de la convention collective en cours. Toute

dérogation à ces conditions doit faire l'objet

d’une entente avec le syndicat.

Cette classification doit être établie dans les

cing (5) jours du début effectif de son travail,

sinon l'employeur ne peut continuer à l'em-

ployer. L'employeur fournit au syndicat, le

nom, la date d'embauche, la classification et

le taux de salaire de tout nouveau salarié

préalablement à son entrée ou au plus tard
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b)

c)

d)

e)

13.02 a)

een——trre 0e ——

dans les cing (5) jours ouvrables qui suivent.

Le salaire varie selon le degré d'expérience |
accumulé lequel se compte en années et en |
demi-années (6 mois). Un apprenti qui tra-

vaille dans plusieurs classifications de tâche ;
est rémunéré selon son expérience totale

accumulée dans l'atelier.

L'expérience s'accumule de façon ininter- |

rompue au même titre que l'ancienneté à la

différence qu'elle cesse de s'accumuler:

après trois (3) mois d'absence continue.

Durant la période de probation, le salarié

accumule de l'expérience pour chaque jour

oùil travaille; de plus, aux-fins-de salaire, -
l’expérience accumulée antérieurement à

l'embauche par l'employé dans la branche

des métiers où il travaille s'ajoute à ladite

expérience.

Un apprenti peut avancer son degré d'expé-

rience en réussissant des examens prévus

pourla classification de tâche la plus élevée.

L'employeur garantit au salarié en appren-

tissage qu'au moins cing (5) journées com-

plétes de travail par mois consisteront a

effectuer des travaux faisant partie de la

tâche pour laquelle il est en apprentissage.

Lorsqu'un poste est disponible dansl'atelier,

tout salarié peut postuler sur ce poste. Le

poste est accordé selon l'ancienneté à

moins que le candidat ne puisse remplir les

exigences normales de la tâche. Le salarié

qui a ainsi obtenu le poste, bénéficie d'une

période d'essai de trente (30) jours de calen-
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b)

c)

—am 20

drier. Au cours de cette période, le salarié
peut choisir de retourner à son ancien poste.

Si à la fin de la période d'essai, l'employeur

évalue que le salarié ne peut remplir les exi-

gences normales de la tâche, il le retourne

à son ancien poste, ce dernier pouvanttoute-

fois contester par grief la décision de l’em-
ployeur.

Par contre, l'employeur n'est pas tenu d'ac-

corder un poste de moindre importance à

un salarié qui en fait la demande à moins !
d'une raison majeure. !! est convenu que le |

salarié concerné ne subit aucune baisse de |
salaire. Les cas litigieux doivent faire l’objet :

d'une entente entre les parties.

Cependant, à la demande de l'employeur, un -

salarié peut être transféré à un poste où le

salaire est moindre sans pour autant baisser

de salaire à condition que le salarié soit con-

sentant et qu'aucun salarié ayant plus d'an-

cienneté ne postule avec succès pour le

même poste;

Aux fins du présent article, l'employeur af-

fiche tout poste disponible sur les tableaux

prévus à l'article cing (5.00). Il envoie égale-

ment copie de l'avis aux salariés absents

selon les dispositions de la présente conven-

tion. Si aucun salarié ne postule par écrit

pour le poste dans les cing (5) jours ou-

vrables suivant l'affichage, l'employeur peut

engager tout nouveau salarié de son choix.

L'employeura vingt-cinq (25) jours ouvrables

après la fin de la période d'affichage ci-haut

prévue pour faire connaître son choix con-
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13.03

d)

e)

f)

g)

h)

a)

b)

formément au présent article. Toutefois, il

doit avertir le syndicat dés qu'une décision
a été prise.
Dans le cas ou un salarié postule pour un

poste disponible sur une autre équipe et

pour lequel il est expérimenté, il aura la

priorité sur les autres, quelle que soit son

ancienneté, sauf si le paragraphe 13.04

alinéa A), sous-alinéa e) s'applique ;
L'employeur fournit au syndicat le nom, la

date d'embauche et la classification de tout

nouveau salarié dans les cing_(5)jours ou-_ _

vrables suivant son engagement;

La période de probation d'un nouveau salarié

avec expérience est de vingt-cinq (25) jours

ouvrables consécutifs ou non;
La période de probation d'un apprenti sans

expérience est de soixante (60) jours ouvra-

bles consécutifs ou non.

La période de probation d'un aide est de

vingt-cinq (25) jours consécutifs ou non.

Lorsque l'employeur désire faire tout trans-

fert dans l'atelier, il informe le syndicat au

moins une (1) semaine à l'avance de ses

intentions et des raisons qui motivent lesdits

transferts. Si des salariés impliqués dans ces

transferts se croient désavantagés, le syndi-

cat en informe l'employeur dans les cinq (5)

jours ouvrables qui suivent ledit avis et les

parties conviennent de chercher ensemble

une entente appropriée:

Un salarié peut être transféré de classifica-

tion de tâche s'il a l'expérience requise et s'il

y consent. Un salarié qui refuse d'être trans-
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c)

d)

féré de classification de tache peut cepen-

dant accepter de travailler au même salaire

dans les autres classifications de tâche à la
demande de l'employeur et, le syndicat s’en-

gage à collaborer avec l'employeur pour fa-

voriser la bonne marche de la production;

Afin de permettre à la fois de répondre rapi-

dement aux exigences de la production et

d'assurer le bon fonctionnement des méca-

nismes de la présente convention, l’em-

ployeur peut effectuer les transferts néces-

saires a condition que les salariés acceptent,

ou les engagements requis, sans préavis,

pour une période n'excédant pas vingt (20)

jours ouvrables consécutifs ou non, par

salarié à l'intérieur d'une période de six (6)
mois de calendrier;

L'employeurfacilitera à tout salarié l’acquisi-

tion de l'expérience nécessaire lorsque le

salarié avise l'employeur suffisamment à

l'avance en vue d'être éventuellement trans-

féré dans un nouveau poste.

13.04 A) a) Une mise à pied temporaire est une mise

à pied de moins de soixante (60) jours

de calendrier. Lorsque l'employeur pré-

voit des mises à pied temporaires, il

dresse la liste des salariés devant être

mis à pied dans chaque département et

remet cette liste au syndicat au moins

une (1) journée ouvrable avant que ces

mises à pied ne prennent effet. Lorsque

l'employeur est en mesure de prévoir à

l'avance lesdites mises à pied, il est tenu
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b)

c)

d'en avertir le syndicat le plus tot pos-
 

sible soit au minimum cinq (5) jours a
I'avance.: Advenant qu'une dite mise. a;
pied soit deplus de, soixante (60) jours

ouvrables, le paragraphe 13.04 alinéa B) .

sous-alinéa a) s'applique et l'employeur:

doit verser au salarié concerné une com-

pensation équivalente à ladite clause;

l'employeur remet au salarié sa formule

de cessation d'emploi avec son avis de

mise à pied.

Toute mise à pied dans un département

_ s'effectue dans l'ordre inverse de l’an-.- — —

cienneté de service des salariés du dé-

partement. Aux fins de la procédure de

mise a pied. la composition et le montage

constituent deux (2) départements dis-

tincts;

Lors d'une mise à pied, l'employeur

verse à tout salarié ayant compiété trois

(3) années de service et ce, dès qu'il est

éligible aux prestations d'assurance

chômage, une indemnité hebdomadaire

égale à 25% du montant hebdomadaire

versé par l'assurance-chômage. Toute-

fois, à compter du moment où six (6) sa-

lariés deviennent éligibles à cette indem-

nité hebdomadaire, le 25% est abaissé à

20%. Par la suite, l’éligibilité de sept (7)

salariés abaissera à 15% le pourcentage

d'indemnité, huit (8) salariés à 10%, neuf

(9) salariés à 5%, 10 salariés et plus 0%.

L'employeur verse hebdomadairement

cette indemnité tant et aussi longtemps
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que les salariés reçoivent des presta-

tions d'assurance-chômage.

d) Lorsqu'une mise à pied se poursuit au-

delà de soixante (60) jour de calendrier,

les salariés mis à pied peuvent utiliser

leur ancienneté pour déplacer dans

l'atelier le salarié ayant le moins d'an-

cienneté parmi ceux qu'il est en mesure

de déplacer sans entraînement addition-

nel. Lors d’un tel déplacement, les sala- ‘

riés maintiennent leur salaire. Les sala-

riés peuvent toutefois choisir de ne pas

utiliser leur droit de déplacer et de con-

tinuer à recevoir l'indemnité hebdoma-

daire prévue à l'alinéa précédent moyen-

nant et après entente avec l'employeur.

. Dans le cas d'une mise à pied estimée

dès le point de départ à plus de soixante

(60) jours, le salarié peut se prévaloir de

son droit de déplacer dès la première

journée de mise à pied. Il peut toutefois

choisir de ne pas déplacer et recevoir

l'indemnité hebdomadaire après entente

avec l'employeur.

e) Lorsque le travail reprend, le salarié qui

avait déplacé l'autre réintègre son poste

et le salarié qui avait été mis à pied a

priorité sur tout autre salarié déjà au tra-

vail pour reprendre son poste.

f) L'employeur offre au salarié mis à pied

de revenir au travail dès qu'il y a du

travail de disponible, et il l'informe de la

période minimale de travail prévisible.

Si cette période est inférieure à deux
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ue ee
semaines consécutives, le salarié peut

opter de prolonger sa mise à pied.

Si cette période dépasse deux semaines,
sur rappel de l'employeur, le salarié doit |

se présenter au travail dans les délais

prévus au paragraphe 8.03 alinéa e).
Sauf entente préalable, l'employeur ne .
dérange pas un salarié chez-lui entre
22 heures et 7 heures.

Lors d’un rappel au travail, l'employeur

peut, pour palier aux urgences entre le

moment où il rappelle un salarié et celui

où ce dernier se présente au travail,

faire effectuer du temps supplémentaire _ _

et ou utiliser les services d'un autre

salarié.

Lorsque l'employeur prévoit des mises à

pied de plus de deux (2) mois, il avertit
le syndicat ainsi que les salariés concer-

nés au moins un (1) mois à l'avance et

accorde à chaque salarié concerné deux

(2) demi-journées par semaine (durant

quatre (4) semaines) avec salaire, pour

se chercher un nouvel emploi, ou un

salaire équivalent;
Cependant, si le salarié a moins de huit

(8) mois de service,il n'a droit qu'à une

derni-journée pour chaque mois complet

travaillé ou a droit à un salaire équiva-

lent:
Si un salarié quitte son emploi sans aver-

tir l'employeur au moins une (1) semaine

à l'avance l'employeur peut retenir le

montant de sa dernière semaine com-
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plète de travail pour une période ne dé-

passant pas vingt (20) jours ouvrables:

d) Dans le cas d'un congédiement pour

cause, il n'y a aucune compensation.

e) Lors d'une mise à pied définitive, les

salariés choisissent entre les options |

suivantes: le recyclage sur un poste
nouveau selon les modalités prévues au
paragraphe 13.12 en cas de change- '
ments technologiques; la mise à pied ;

régulière avec la conservation de leurs

droits de rappel en cas d'une réouverture

de poste; la réception d'une indemnité

de séparation telle que prévue aux

alinéas d) et e) du paragraphe 13.12; le

déplacementen vertu de leur ancienneté

de service du salarié ayant le moins

d'ancienneté de service dans l'atelier.

Dans un tel cas, les salariés ont droit à

une période d'entraînement dont la

durée est définie par une entente entre

les parties. De plus, les salariés utilisant

leur droit de déplacer, conservent des

conditions salariales semblables à celles

qu’ils avaient sur leur ancien poste, le

tout devant toutefois faire l'objet d'une

entente entre les parties.

13.05 a) Lorsqu'il n’y a plus de travail à effectuer

pour un salarié sur sa machine (production,

nettoyage ou entretien) l'employeur peutl'as-

signer à un autre travail dansl'atelier pourvu

qu'il avise et consulte les représentants syn-

dicaux au préalable.
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13.06

13.07

13.08

13.09

13.10

13.11

-—-—. aus acces i————aban +

b) Pour satisfaire aux exigences essentielles de

la production, de la formation ou du recy-

clage d'autre salariés, un salarié peut être
transféré d'équipe de travail à condition qu'il

y consente.

Un salarié ayant terminé sa période de probation

peut être remercié de ses services pour juste

cause au moyen d'un avis écrit et motivé. Dans

tous les cas, il peut déposer un grief conformé-

ment aux dispositions de la présente convention.

Ce paragraphe n'a pas pour effet de limiter la
portée du paragraphe 13.02 alinéa a).

‘Tout salarié ou le syndicat, si le salarié est

d'accord, peut consulter son dossier, sur de-

mande, une (1) fois par mois.

L'employeur qui réprimande un salarié doit con-

firmer la réprimande par écrit et en aviser le

syndicat s'il veut mettre la pièce au dossier du

salarié. Les réprimandes doivent clairement indi-

quer s'il s'agit de discipline ou de compétence.

Tel dépôt doit être versé dans le dossier dans les

cinq (5) jours ouvrables suivant telle réprimande.

Si, cent vingts (120) jours ouvrables après l'envoi

d'un avis de réprimande aucune mesure discipli-

naire plus sévère n'est prise contre le salarié à ce

sujet, l'avis est retiré du dossier.

Lorsque l'employeur congédie un salarié, il lui

revient, sur demande, en même temps que la

lettre de congédiement, une copie de son dossier

compiet.

Dans l'application des mesures disciplinaires
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l'employeur doit toujours respecter la gradation

dans les avis ou les sanctions.

13.12 Changements technologiques ,Ç

a) Dans le cas de changements technologiques

touchant un ou des salariés, l'employeur

avertit ie syndicat le plus tôt possible (mini-

mum deux (2) mois) et les modalités de re-

cyclage aux frais de l'employeur sont mis au

point par les parties;

b) Dans les cas ou ces changements occasion-
nent une ou des mises à pied, le salarié fait

le choix suivant:

-— -1) il opte pourlerecyclage;

2) il opte pour ia mise à pied régulière et

conserve ainsi ses droits de rappel...

3) il opte pour une indemnité de séparation :

-. ¢) Enaucun cas, le salarié en voie de recyclage,

suite à ces changements technologiques,

améliorations techniques, modifications dans
les procédés ou lieux de travail, ne subira

de baisse de salaire ;

d) Dans le cas de mise à pied définitive par

suite de changements technologiques,

d'améliorations techniques ou de fusion,

l'employeur verse à ce salarié une indemnité

de séparation d'une (1) semaine par année

de service.

e) Si, dans le cas d’une mauvaise situation fi-

nancière, l'application du paragraphe 13.12

alinéa d) devait empêcherla mise en place de

correctifs jugés essentiels par les deux par-

ties. Les parties conviennent de se rencontrer

pourdiscuter l'application dudit article. ll est

toutefois convenu que pour les employés
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14.03

14.04

14.05

leurs en tout tempssurles lieuxde travail.

ayant (15) ans et plus de service, un. mini-

mum de quinze (15) semaines leur est versé. |
'

ARTICLE 14.00

SÉCURITÉ AU TRAVAIL

L'employeur doit prendre les moyens nécessaires

pour assurer la sécurité et la santé des travail-

Tout salarié exécutant une nouvelle opération ou

tout nouveau salarié reçoit une période d'en-

trainement théorique et pratique tant et aussi

longtemps qu'il ne peut exécuter la tâche dans

des conditions sécuritaires, sans perte de béné-

fices et de salaire.

L'employeur s'engage à respecter comme base

minimum de conditions de sécurité-santé au

travail, les lois et règlements gouvernementaux

qui deviennent parti intégrante de cette con-

vention collective.

Tout salarié, ou tout délégué du syndicat en son

nom, peut refuser de travailler dans des condi-

tions qu'il ou que le délégué syndical juge dan-

gereuses pour sa sécurité et sa santé, ou celle de

tout autre salarié.

Advenant l'exercice de ce droit, l'employeur doit

établir à la satisfaction du syndicat, l'absence ou

l'élimination du danger, avant que ie travail ne

reprenne.
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14.06

14.07

14.08

14.09

14.10

14.11

14.12

14.13

 

Aucune perte de droit, de bénéfices, de salaire,
de revenu et aucune mesure disciplinaire ne peut

résulter de l'exercice de ce droit.

Les droits acquis par cet article n'enièvent pas la |

responsabilité finale de l'employeur.

En tout temps, sur demande du syndicat, l'em-

ployeur rencontre les représentants syndicaux et

négocie avec eux toute revendication relative à la :
sécurité et à la santé.

Ces rencontres ont lieu normalement durant les

heures de travail ou, pour des cas d'urgence, en

dehors des heures normales de travail. Pendant

ces rencontres, les représentants syndicaux ne

subissent aucune perte de droit, de bénéfices, de

salaire, de revenus, etc. auxquels ils ont droit en

vertu de la convention coltective.

Le délégué du département ou tout autre repré-

sentant du syndicat peut, après avis au contre-

maître, enquêter indépendamment de l'em-

ployeur, sur tous sujets relatifs à la sécurité et

à la santé au travail, en utilisant tous les appareils

de mesure qu'il juge nécessaires.

Lors de ces enquêtes, tel délégué peut se faire

accompagner de conseillers choisis par le syn-

dicat.

L'employeur informe le syndicat et chaque tra-

vailleur concerné, des risques sérieux inhérents à

leur travail, la nature des produits manipulés et

les antidotes nécessaires en cas d'intoxication.

L'employeur doit informer le syndicat de dan-
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DteES

14.14

14.15

14.16

gers inhérents au projet d'installation de nou-

velles machineries, à l'introduction de nouveaux
procédés de travail, à \’utilisation de nouveaux
produits chimiques ou autres, et sur toute autre

modification à l'organisation du travail qui in-

fluent sur la sécurité et la santé des travailleurs.

Toute inspection et enquête sur la sécurité et la

santé au travail doivent s'effectuer en présence
d'un représentant nommé par le syndicat. L'em-

ployeur remet au syndicat une copie de tous les

rapports de ces inspections et enquêtes, aussitôt

qu’ils lui sont remis.

Si, à la suite d’un accident de travail, un salarié
doit recevoir une indemnité hebdomadairede la’

C.S.S.T. (Commission de la Santé et Sécurité au !
Travail), l'employeur avancera hebdomadaire-!
ment à ce salarié l'équivalent de cette indemnité

à recevoir jusqu'au premier versement de la

C.S.S.T.

Au moment du versement d’indemnité par la

C.S.S.T., le salarié s'engage à rembourser les

avances faites par l'employeur. À défaut par le
salarié de rembourser l'employeur dans les cinq

(5) jours de la réception par lui de l'indemnité

payée par la C.S.S.T., l'employeur se rembourse à

même les bénéfices accumulés parie salarié pour

maladie, vacances ou jours de congé.

Il est convenu que c'est le médecin du choix d’un

tel salarié qui doit déterminer s'il s'agit d'un ac-

cident ou d'une maladie due au travail. L'em-

ployeur ne pourra contester le diagnostic sans

motif valable.
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14.17

14.18

14.19

14.20

14.21

14.22

14.23

Néanmoins, si selon les recommandations de son

médecin, une incapacité partielle permanente né-
cessite le déplacement de ce salarié, l'employeur

met tout en œuvre pourlui fournir un emploi ne

risquant pas d’affecter la santé du salarié et n'en-

traînant aucune perte de salaire ou de bénéfices

présents et futurs prescrits par le convention

collective en fonction du poste occupé avant
l'accident ou la maladie.

L'employeur prend les dispositions nécessaires

pour assurer en tout temps et à ses frais, les

soins d'urgence requis par le ou les salariés

accidentés.

Tout déplacement temporaire d'un salarié néces-
sité par son état de santé, s'effectue sans perte

de salaire ni de bénéfices présents et futurs
prescrits par la convention collective.

L'employeur s'engage à éliminer à la source

toutes les conditions dangereuses de travail,

identifiées soit par le syndicat, l'employeur lui-

même ou toute autre partie habilitée.

Aucun salarié ne peut travailler seul dansl'atelier.

L'employeur doit mettre à la disposition des sa-

lariés affectés au soulèvement et au transport

manuel des matériaux toutl'appareiilage néces-

saire et suffisant qui permette de limiter au mini-

mum les risques d'accidents.

Aucun salarié ne doit ni ne peut être obligé de

fournir des efforts physiques au-delà de ses
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14.24

15.01

15.02

capacités habituelles. Si un salarié devait éprou-

ver des difficuités dans son travail liées à de tels

efforts, les parties conviennent de se rencontrer

pour trouver une solution.

Les salariés peuvent fumer au travail dans les

lieux qui ne constituent pas un risque particulier

d'accident. Ils doivent respecter toutes les con-

signes de sécurité prévues à cette fin.

ARTICLE 15.00

DISTRIBUTION DES TACHES —
_ TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

a) Les salariés affectés à l'équipe de jour re-

çoivent un salaire basé sur trente-sept (37)

heures de travail réparties commesuit:

— du lundi au jeudi: 7:00 hres à 12:00 hres

13:00 hres à 16:00 hres

— vendredi: 7:00 hres à 12:00 hres

b) Ces salariés bénéficient d’une période de

repos avec salaire de quinze (15) minutes

l'avant-midi de 9:30 heures à 9:45 heures et

de dix (10) minutes l'après-midi, du lundi au

jeudi, de 14:30 heures à 14:40 heures.

Les salariés affectés à l'équipe de soir reçoivent

un salaire basé sur trente-cinq (35) heures de

travail réparties comme suit:

— du lundi au mercredi: 16:00 hres à 2:00 hres

— jeudi: 16:00 hres à 21 hres

Ces salariés bénéficient d'une période de repos

avec salaire de 40 minutes soit de 21:45 heures à
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22:25 heures du lundi au mercredi. Le jeudi il

n’y a pas de période de repos.

15.03 Afin de faciliter la sortie de l'atelier à midi, les .

parties s'entendent pour avancer les horloges
d'ateliers de deux (2) minutes. De plus, les sala-

riés pourront poinçonnerà partir de 11:00 heures

et 96/100 sans perte de salaire. Ceci ne devra

cependant en aucun cas faire qu'un salarié arrête
son travail ou quitte son poste plus tôt.

15.04 L'employeur peut établir des heures régulières

pourtrois équipes dans les départements où il en

…  --à besoin après avoir pris entente -écrite avec le---- -

syndicat.

15.05 Lors de la création d'une nouvelle équipe, l'af-
fectation aux différentes équipes s'effectue selon :

l'ancienneté, ies plus anciens ayantla priorité de -
choix. Si par ailleurs des transferts deviennent

obligatoires, ce sont les salariés ayant le moins

d'ancienneté qui sont transférés.

Par la suite tout poste vacant ou tout nouveau

poste est comblé selon la procédure d'affichage

prévue au paragraphe 13.02.

Parailleurs si l'employeur doit effectuer un trans-

fert, il procède selon les modalités prévues au

paragraphe 13.03.

15.06 L'employeur offre le temps supplémentaire selon

l'ancienneté départementale, sauf dans le cas

où un salarié termine Un travail commencé.

15.07 Tout travail supplémentaire est sur une base

volontaire et aucun salarié n’y est tenu.
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15.09

 
PS 15.10

15.11

15.12

a) Le taux de la prime de l'équipe du soir est |

de quinze pour cent (15%). Le taux maximum

de cette prime est de $1.67 l'heure pour la

durée de la présente convention. Cette prime
fait partie du taux horaire régulier. 1

b) Le taux de la prime de l'équipe de nuit est

de vingt-cinq pour cent (25%). Cette prime :

fait partie du taux horaire régulier.

Si l'employeur, pour quelque raison que ce soit, ,

fait cesserle travail d’un ou de plusieurs salariés

avant la fin de leur journée régulière, il paie ce

ou ces salariés, comme si la demi-journée régu-

lière avait été travaillée au complet.

a) Tout travail exécuté en plus des heures ré-

gulières de travail est rémunéré aux taux

suivants :

—temps et demi pour les quatre (4) pre-

mières heures ou fractions d'heures;

— temps double, toute heure ou fraction

d'heure subséquente.

b) Pour recevoir temps et demi ou temps

double, l'employé doit avoir travaillé, dans

une journée, le nombre d'heures requis à
15.01, 15.02 et 15.04.

Le temps supplémentaire n'étant requis qu'en

cas de nécessité, la plus entière collaboration

est assurée de la part des salariés.

Si l'employeur rappelle un salarié au travail après

la fin de sa journée régulière de travail et si ce

dernier accepte, il lui paie au moins trois (3)

heures de travail à temps et demi.
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ARTICLE 16.00

VACANCES ET CONGES

16.01 Les salariés bénéficient des périodes de va-
cances suivantes:

a)

c)

d)

Le salarié qui n'a pas complété un (1) an de

service a droit à un (1) jour ouvrable de

vacances par mois de service complété

(maximum dix (10) jours ouvrables).

La rémunération pour vacances est l’équiva-

lent des jours accordés, payés au taux ré-
gulier en vigueur, ou quatre (4%) pour cent

du salaire brut gagné, le montant le plus

élevé des deux;
Le salarié qui a complété un (1) an de service

a droit à dix (10) jours ouvrables de vacances

et sa rémunération pour vacances est l'équi-

valent de deux (2) semaines de salaire au

taux régulier en vigueur ou cinq (5%) pour-

cent du salaire brut gagné, le montant le plus

élevé des deux ;
Le salarié qui a complété trois (3) ans de

service, a droit à quinze (15) jours ouvrables

de vacances et sa rémunération pour va-

cances est l'équivalent de trois (3) semaine

de salaire au taux régulier en vigueur ou

sept (7%) pourcent du salaire brut gagné, le

montantle plus élevé des deux.

Le salarié qui a complété neuf (9) ans de

service a droit à vingt (20) jours ouvrables de

vacances et sa rémunération pour vacances
est l'équivalent de quatre (4) semaines de

salaire au taux régulier en vigueur ou neuf

(9%) pourcent di salaire brut gagné, le
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16.02

16.03

16.04

montant le plus élevé des deux.

e) Le salarié qui a complété quinze (15) ans de

service a droit à vingt (20) jours ouvrables
de vacances et sa rémunération pour va-

cances est l'équivalent de quatre (4) se-

maines de salaire au taux régulier en vigueur :

majoré de vingt-cinq (25%) pourcent.

f) Le salarié qui a complété vingt-cinq (25) ans

de service a droit à vingt-cinq (25) jours ou-

vrables de vacances et sa rémunération pour

vacances est l'équivalent de cing (5) se-

maines de salaire au taux régulier en vigueur

majoré de trente (30%) pourcent.

Les salariés prennent leurs vacances, ou au

moins deux (2) semaines de vacances auxquelles

ils ont droit, pendant les deux (2) dernières

semaines du mois de juillet de chaque année.

Pendantcette période, l'atelier sera fermé. Adve-

nant impossibilité de fermerl'atelier, les deux (2)

parties conviennentde se réunir pour trouver une

entente.

Si le salarié a droit à plus de deux (2) semaines

de vacances, il peut (après entente avec l'em-

ployeur) prendre la ou les semaines qui lui res-

tent entre le ler mai d'une année et le 30 avril de

l'année suivante.

L'employeur établit la liste des vacances pour les

salariés le tout d'après le paragraphe 16.03, selon

la préférence desdits salariés. En cas de conflit,

l'ancienneté prime.

16.05 Aux fins d'application du paragraphe 16.04, le
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16.06

16.07

16.08

16.09

seul cas de conflit considéré et accepté comme
tel est lorsque l'employeur peut prouver que le

salarié concerné est indispensable à la produc-
tion pendant la période qu'il a choisie pour ses

vacances. Dans un tel cas, l'ancienneté prime.

L'employeur établit la liste de vacances et I'af-
fiche au plus tard le 30 avril.

Si un jour de congé chômé et payé coincide
avec les vacances d'un salarié, celui-ci a droit à
un jour additionnel de vacances qu'il peut ratta-

cher, au début ou à la fin de sa période de

vacances.

avant d’avoir prix ses vacances, il a droit à un

montant d'argent équivalent au prorata des va-

cances auxquelles il aurait droit normalement.

Pour tout salarié, l'employeur reconnaît et ob-

serve les jours suivants comme chômés et

payés. Quelle que soit la journée où ils tombent,

la rénumération est basée sur les taux horaire en

vigueur au moment du congé. Le maximum est

de 82 heures par année de convention.

Pour 1982 l'application sera celle-ci:

Employés

jour nuit

— le jour de l'An; — —

- le lendemain du jour de l'An; —

- le lundi de Pâques ; 8

— le 1er mai 8 "

- la St-Jean-Baptiste ; 8

- la Confédération ; 8

43

 

 

 

 

 



 

 

16.10

 

~ la Fête du Travail; 8 " 10

= l'Action de Grâces; 8 ” 10

— le jour de Noël ; 8 ” 10

- le lendemain de Noël; 8 ” 10

= la veille du Jour de l'An. 5 ” 5

Pour 1983 l'application sera celle-ci :

Employés :

jour nuit

- le jour de l'An; 8 hres 10

- le lendemain du jour de 'An; 8 10

- le lundi de Pâques ; 8 ” 10

- le 1er mai 8 ” 2

- la St-Jean-Baptiste ; 5 " 5

-— la Confédération; -- - - —- - 5-———"-— -5--—-

la Fête du Travail ; 8 ” 10

- l'Action de Grâces ; 8 ” 10

- le jour de Noël; 8 ” 10

- le lendemain de Noël; 8 ” 5

- la veille du Jour de l'An. 8 ” 5

Les fêtes chômées et payées décrétées par le

paragraphe 16.09 sont fixes.

Un salarié qui accepte de travailler une telle

journée est rémunéré a temps double plus la

paye d'une journée normale.

Nonobstant les clauses ci-dessus, il pourra y

avoir entente entre les parties pour que les sa-

lariés travaillent à temps régulier plus quinze

(15%) pourcent certains jours de fêtes et re-

prennent leur congé à un autre moment.

Nonobstant ce qui précède, et lorsque la loi le

permet, les parties peuvent s'entendre pour re-

porter un congé à une autre date. Dans de tels

cas, l'équivalence des heures doit être respectée.
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16.11

16.12

16.13

17.01

17.02

17.03

La rémunération des vacances sera remise avant

le départ du salarié pour ses vacances.
‘

Le salaire de vacances est versé le dernier jour '
de paye précédant le départ pour vacances, à

moins d'entente à ce contraire entre l'employeur:

et le salarié.

Dans le cas d'une mise à pied, le salarié a :

droit aux congés fériés prévus au paragraphe

16.09 survenant dans les quinze (15) jours suivant |

sa mise à pied. Ceux-ci sont versés avec la der-

nière paie avant la mise à pied. L'employeur

verse un maximum de trois (3) congés en vertu |
du présent paragraphe. |

ARTICLE 17.00

CONGÉ SANS SOLDE

Un salarié peut obtenir un congé sans solde pour

une période maximum d'un (1) an après entente

avec l'employeur. En cas de refus, l'employeur

doit fournir au salarié et au syndicat, par écrit,

la raison invoquée.

L'employé doit en faire la demande par écrit à

l'employeur au moins quatre (4) semaines avant

le début de l'absence autorisée en expliquant la

raison et la durée du congé désiré.

À son retour au travail, l'employé reprend la

mêmefonction qu'il occupait avant son départ et

recouvre tous ses droits.
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ARTICLE 18.00

DROIT AU GRIEF ET A L'ARBITRAGE

a) Le grief est soumis en premier lieu oralement

a la direction ou a son représentant par le

dirigeant syndical. La direction ou son repré-

sentant doit rendre sa décision dans les

deux (2) jours ouvrables;

b) Si la décision n'est pas rendue dans les deux

(2) jours ouvrables ou si elle n'est pas satis-

faisante, le grief est soumis par écrità la di-

sa décision par écrit dans les six (6) jours

ouvrables. Le grief ainsi soumis est signé par

le salarié ou un représentant du syndicat

selon le cas;

c) Dans le cas de griefs suite à une suspension

ou à un congédiement, l'employeur suspend

l'exécution de ladite sanction jusqu'à ce qu'il

y ait eu règlement entre les parties soit par

entente soit par sentence arbitrale. Dans ce

cas, les parties conviennent de procéder

dans les plus brefs délais, soit selon la procé-

dure habituelle d'arbitrage ou selon la procé-

dure accélérée.

Une erreur technique dans la formulation d'un

grief n'entraîne pas son annulation à la condition

que l'amendement à l'erreur ne change pas la

nature même du grief.

Dans le cas ou il deviendrait impossible de s'en-

tendre. tel que prescrit à la présente convention,
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rection ou à son représentant, quidoitrendre
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18.04

18.05

18.06

18.07

18.08

18.09

la partie lésée, l'employeur, le syndicat ou le

salarié peut recourir à l'arbitrage.

Le représentant du syndicat et l'employeur ou

son procureur doivent se rencontrer et s'en-

tendre mutuellement sur la nomination d'un ar-

bitre unique pour agir comme tel dans un ou

plusieurs cas de griefs. À défaut d'entente entre
les parties sur le choix d'un tel arbitre, l'une ou

l’autre des parties en cause peut demander au

Ministre du Travail de nommer un tel arbitre.

L'arbitre doit rendre sa sentence dans un délai

maximal de trente (30)jours ouvrables de la date …-

de la dernière séance d'arbitrage, mais le fait

pour l'arbitre de ne point rendre jugement dans

ledit délai n'a pas poureffet d'invalider le grief.

Les griefs relatifs à des congédiements ou à des

suspensions ont préséance sur les autres griefs.

Si un grief est déposé au sujet d'une mesure

disciplinaire, suspension, congédiement, l'em-

ployeur doit prouver ies motifs invoques et leur

bien-fondé.

L’arbitre peut:

a) réintégrer le salarié dans ses fonctions, avec

tous ses droits;

b) maintenir la décision de l'employeur:

c) rendre toute décision jugée équitable dans

les circonstances.

En aucun cas, l'arbitre n'a le pouvoir de modifier

la présente convention.

Dans toutes les causes d'arbitrage, l'arbitre
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19.01

19.02

19.03

19.04

19.05

unique est rémunéré selon les dispositions du

Code du Travail, et les frais et honoraires sont

acquittés à parts égales par les parties et cha-

cune des parties paie les dépenses de ses re-

présentants, à l'exception des modalités prévues

aux paragraphes 6.04 et 6.05.

ARTICLE 19.00

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Tout salarié qui quitte son emploi pour quelque ‘
raison que ce soit reçoit toutes les sommes qui

lui sont dues jusqu’au dernier jour ouvrable

travailié, incluant le jour de son départ. li reçoit

ces sommes au plus tard dix (10) jours ouvrables

après son départ sauf si le paragraphe 13.04 B)

alinéa c) s'applique.

Aucune clause de la présente convention n'a

pour effet de diminuer le salaire actuel de tout

salarié syndiqué.

Lorsqu'un camionneurfait une livraison pendant

l'heure d'un repas, l'employeur lui paie ce repas

jusqu'à concurrence de sept dollars ($7.00) sur

présentation d’un reçu.

La mise en vigueur de la présente convention

n'a pas pour effet de causer des mises à pied,

suspensions ou congédiements.

La présente convention s'applique aux salariés

en probation sauf qu'ils ne peuvent lever de griefs
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19.06

19.07

19.08

19.09

19.10

en cas de congédiementavantla fin de la période
de probation.

Les lettres d'entente font parti intégrante de la

présente convention et sont soumises à la procé-

dure de grief.

L’'employeur doit, lorsque le temps est venu de

mettre un employé à sa retraite, avertir celui-ci au ‘
moins trois (3) mois à l'avance de la date exacte ,

de sa retraite; ceci afin d'éviter que l'employé
soit privé de revenus durantles trois (3) mois qui |
suivent sa mise à la retraite.

Nouvelles fonctions

Advenant la création d'une nouvelie fonction non

définie dans la présente convention, les parties

. se rencontrent pour en définir le contenu et les

diverses conditions (salaires, bénéfices margi-

naux, etc.) qui y sont rattachées. Le salarié qui

occupe une telle fonction bénéficie de tous les

droits et avantages prévus à la présente conven-

tion, sauf en ce qui concerne les salariés tempo-

raires (cf. art. 2.11).

À compter de la date d'expiration de la présente

convention, celle-ci est réputée une convention

intérimaire jusqu'à la signature de la prochaine

convention collective.

Sur avis du syndicat, l'employeur ne peut accep-

ter de sous-contrat d'un autre employeur dont

les salariés sont en grève ou en lock-out. De plus,

aucun salarié n'est tenu d'accepter d'effectuer un

travail pour l'employeur dont les Salariés sont

en grève ou en lock-out ou de franchir une ligne
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19.11

19.12

20.01

20.02

20.03

20.04

ee mea ncartette lerni

de piquetage. L'employeur n'exerce alors aucune “

discrimination ni sanction contre le ou les sala-

riés concernés.

L'employeur évite dans toute la mesure du pos-
sible de donner à sous-contrat des travaux pour

lesquels. les salariés sont qualifiés et pour les-

quels l'employeur dispose de l'équipement né-

cessaire, en particulier, lorsqu'il y a une ou des|

mise(s) à pied dans le oules départements où :

s'effectuent normalementles travaux concernés. ‘

L'employeur garantit la disponibilité en tout

temps d’un salarié assistant les pressiers pour

l'ensemble des presses à grand format (40 pouces

et plus).

ARTICLE 20.00

SALAIRES

L'employeur verse le salaire aux salariés selon la

coutume établie au moment de la signature de la

présente convention.

Le salaire d'un salarié se calcule en heures et en

fractions d'heures. H est payé à partir du mo-

ment où il a poinçonné s'il est en retard, ou à

partir du début des heures régulières de travail,

s'il poinçonne avant le début du travail.

Lorsque l'apprenti a complété ses années d'ap-

prentissage. il devient compagnon sans autre

forme.

L'employeur doit se conformer aux changements
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20.05 Le caicul des périodes de changements de clas- |

 
de classes et de salaires tels que prévus à la
présente convention. i

ses prévues doivent débuter à la date d'embau-

chage des salariés et selon l'expérience accu-

mulée par la suite en vertu du paragraphe 1301 !

alinéa c).

20.06 Au départ d’un salarié, ayant complété sa période ;

de probation, l'employeur et le syndicat signent ;. .

conjointement une déclaration portant les men-:
tions suivantes :
1) la durée totale de l'apprentissage;

2) lemétier exercé;
3) sa classification;

4) la durée totale des services chez l'employeur.

20.07 Indemnité à l'entraînement

Tout salarié qui assure l'entraînement d'un em-*

ployé en apprentissage bénéficie d'une indemnité
de cinquante (0.50) cents appliquée aux taux

horaire pour la durée de l'apprentissage. Les

termes précis dans chaque cas sont préalable-

ment définis entre le syndicat et l'employeur.

20.08 Échelle de salaires:

a) s'applique aux salariés embauchés avant la

signature de la présente convention.

1982 1/1/82 5.5% du taux au 31/12/82
1/7/82 3.5% "
1/10/82 3% >

b) échelle de progression pour les salariés

embauchés après le 1e janvier 1982 (voir

tableau).

1983 renégociation
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a) Échelle de salaire pour 1982:
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ ! Ind. au
Date aug. 1/1/82 1 1/7/82 | 1/10/82 | 31/12/82 |

5.5% : 3.5% ! 3% !

compagnons 11.71 12.10 12.43

apprentis
Se année

2-6 mois 10.99 11.36 11.67

1-6 mois 10.63 10.99 11.29

4e année

2-6 mois 10.27 10.61 10.90

1-6 mois 9.92 10.25 10.53

“compagnons
reliure 9.63 9.95 10.23

compagnons
rellure 9.07 9.37 9.63

3e année

2-6 mois 8.96 9.25 9.51

1-6 mois 8.84 9.13 9.39

2e année

2-6 mois 8.61 8.89 9.14

1-6 mois 8.39 8.67 8.90

1ére année

2-6 mois 8.26 8.53 8.77

1-6 mois 8.14 8.41 8.65    
 

* À l’exception de Jeannette Clavet, Régine Fortin, France

Gosselin et Line Collin, leur salaire de compagnons reliure

se lit commesuit.

b) Échelle de progression pour les salariés embauchés ‘

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

après le 1er janvier 1982:

ind. au

Date aug. 1/1/82 1/7/82 1/10/82 31/12/82

compagnons 11.71 12.10 12.43

apprentis
Se année

2-6 mois 10.97 11.37 11.72

1-6 mois 10.39 10.77 11.10

4e année
2-6 mois 9.80 10.47 10.481

1-6 mois 9.24 9.57 9.87

compagnons
reliure 9.07 9.37 9.63

3e année

2-6 mois 8.66 8.97 9.25

1-6 mois 8.08 8.37 8.63

2e année

2-6 mois . 7.51 7.78 8.02

1-6 mois 7.22 7.48 7.71

1ére année

2-6 mois 6.93 7.18 7.40

1-6 mois 6.37 6.59 6.79
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a) Échelle de salaire pour 1983: Renégociation au 31/12/62 | b) Echelle de progression pour 1983 pour les salariés |i

; embauchés après le 1er janvier 1882: ! IR
Date aug. / 183 / 183 / 183 / /83 | ig

! Date aug. / 183 (| //83 / #83 / /83
compagnons ; i

compagnons *
apprentis pag

Se année apprentis
2-6 mois 5e année

1-6 mois 2-6 mois

4e année 1-6 mois
È

2-6 mois 4e année
1-6 mois a 2-6 mois PsA qe== ee =

*compagnons 1-8 mois |

rellure compagnons
compagnons reliure-
reliure 3e année

|
3e année 2-6 mois

2-6 mois = -
1-6 Mois

1-6 mois :
2e année «æ

2e année 2-6 mois

2-6 mois - 3
1-6 mois E

1-6 mois - Be
1ére année : :

1ère année 2-6 mois
2-6 mois -

1-6 mois

1-6 mois

* À l'exception de Jeannette Clavet, Régine Fortin, France pr
Gosselin et Line Collin, leur salaire de compagnons reliure
se lit comme suit.

A

54 55 id
 

 



=p
ér

e
t
r
s
0
e

etaiétCTmenantres,teteds Aram

 

 

 Progression dans l'échelle .

—tous les salariés sans expérience débutent leur
apprentissage à l’échelon 1ère année 1-6 mois :

— les aides et les salariés masculins ou féminins de la :
reliure à l'exception des opérateurs(trices) ou des :
apprentis-opérateurs(trices) principaux(ales) de la
plieuse, de la machine à reliure, du(des) couteau(s) et
de ia machine à pelliculer deviennent compagnon re-
liure après la 3e année 2-6 mois et cessent ainsi de |
progresser dans l'échelle ;

— tous les apprentis des autres départements ainsi que
les correcteurs/trices) d'épreuves, ou les apprentis-
opérateurs(trices) principaux(ales) de la plieuse, de la -
machine à relier, du(des) couteau(x) et de la machine 1
à pelliculer continuent de progresser dans l'échelle .

jusqu'à ce qu'ils deviennent compagnons-métier

après la 5e année 2-6 mois.

56

ARTICLE 21

INDEXATION DES SALAIRES
AU COÛT DE LA VIE

21.01 Le 31 décembre 1982, advenant que le % d’aug-

*.

 

mentation de l'indice des prix à la consommation
- (LP.C.: Canada 1971 = 100) entre le 1er janvier

1982 et le 31 décembre 1982 soit supérieur à 12%,

les échelles de salaires au ter janvier 1983 sont
majorées d'un pourcentage égal à l’excédent de
douze pour-cent (12%).

Le calcul du % d'augmentation de l’I.P.C. du mois

- de décembre1982par rapport a't.P.C. dumois~
de décembre 1981 s'effectue de la manière
suivante :

 

I.P.C. déc. 82 — |.P.C. déc. ‘81 x 100 = % d'aug-
LP.C. décembre 1982 mentation

de l'i.P.C.

Si le second chiffre après le point du pourcen-
tage d'augmentation de l'indice pour la période
est égal ou supérieur à 5, le premier chiffre après
le point est augmenté de 1.
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ARTICLE 22

DURÉE DE LA CONVENTION

22.01 La présente convention débute le 1er octobre
1981 pour se terminer le 31 décembre 1983.

Toutefois, les taux de salaires prévus aux articles

20.00 et 21.00 de même que la compensation

pour la diminution d'heures de travail convenue

aux paragraphes 15.01 et 15.02 seront renégo-

ciables par les parties à compter du 31 décembre

1982 et l'article 58 du Code du Travait s'appli-
quera à ces négociations.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce
15 mars 1982

EMPLOYEUR SYNDIZAT
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LETTRES D'ENTENTE

1

— De façon à permettre à un employé qui a donné sa

démission de façon précipitée ou sur la base d'une
information incomplète, de reviser sa décision, l'em-

-Ployeur et le syndicat conviennent ce qui suit:

«En cas de démission, tout salarié bénéficie d’une .

période detrois (3) jours ouvrables pour revenir sur sa .

décision. Dans le cas où un salarié se prévaut de ce :

droit, il réintègre la fonction qu'il occupait avant sa.

démission et recouvre tous ses droits prévus à la

présente convention.» (Ceci ne limite pas l’article

8.09.)

2

— Dans l'éventualité d’une requête en extension juridi-

que, par d'autres parties que celles concernées aux

présentes, les parties s'entendent pour demander

conjointement au ministère du Travail de ne pas im-

poser aux Éditions Marquis Ltée des conditions autres

que celles prévues à la présente convention.

3

Tel qu'entendu, il est convenu que Paul-André Gau-

mond et Régine Fortin jouiront des heures de travail ré-

parties comme suit:

Du lundi au Jeudi :

— de 7 hrs à 12 hrs et — de 13 hrs à 15 hrs

Le vendredi de 7 hrs à 12 hrs.

Ces employés ne bénéficieront pas des périodes de
repos de l'avant-midi et de l'après-midi prévues à la

convention collective.
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ll est aussi convenu que ceci est une entente spéciale

_et ne peut s'appliquer qu'à ces deux (2) employés.

4

Sorties de livres de l'ateller

Les parties à la présente conviennent qu'aucun salarié

ne peut sortir de livres de l'atelier sans avoir obtenu une

permission expresse de l'employeur.

D'autre part, l'employeur convient de considérer toute

demande de ia part d’un ou des salarié(s) qui désire(nt)

obtenir un livre et ce, dans le cadre des ententes particu-
lières qui le lie aux éditeurs.

Si dans ce cadre un don s'avère impossible, l'employeur

considèrera la possibilité d’une vente au prix coûtant

aux salariés qui en feront la demande en autant évidem-
ment, que l'éditeur concerné accepte.

Il est clairement convenu entre les parties, que toute

demande de livre(s) doit être faite dans un but d'’utilisa-

tion strictement personnelle c'est-à-dire qu'en aucun

cas, il ne peut être question de don ou de vente à une

tierce personne du livre ainsi obtenu.

L'employeur, le syndicat et les salariés conviennent de

collaborer pour assurer une application rigoureuse de là

présente entente. À ce titre, le syndicat s'engage à in-

former tous les salariés de son contenu dès sa prochaine

assemblée générale.

5

Allocation supplémentaire en cas de repos forcé pour

salariés ayant vingt (20) ans et plus d'ancienneté.

Les parties conviennent que la présente entente n'a pas

pour but d'encourager ni de généraliser la pratique des

60
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congés de maladie prolongés. L'objectif des parties est ;

de faire en sorte que la perte d’une partie de son salaire
n'empêche pas un salarié de se retirer de son travail

pourse faire soigner ou prendre du repos tel que pres-

crit par un médecin.

L'employeur convient de verser une allocation supplé-

mentaire au régime d'assurance-salaire permettant au

- salarié de maintenir son salaire net régulier ou lorsque le

salarié reçoit des prestations de l'assurance-chômage,

un montant équivalent au montant permis par l'assu-

rance-chômage pour les salariés remplissant les condi-

tions suivantes :

- lorsqu'il s'agit d'un repos forcé couvert par le régime

d'assurance-vie groupe et prescrit par un médecin:

- lorsqu'un salarié possède vingt (20) ans et plus d'an-—

cienneté chez l'employeur.

ell est convenu que le salarié bénéficiant de cette allo-

cation doit utiliser son congé de maladie strictement

aux fins de repos prescrit par le médecin.

e L'employeur verse à tous les quinze (15) jours, le jeudi,

l'allocation supplémentaire.

ell est convenu qu'au cours d'une même période de

douze (12) mois consécutifs, l'employeur verse un

maximum de dix (10) semaines d'allocation supplé-

mentaire pour un même salarié mais pas plus de vingt

(20) semaines pour une période de cinq (5) ans.

e Afin d'éviter tout malentendu, tout salarié couvert par

la présente entente, doit informer l'employeur avant

que ne débute son absence ou dès le début de son

absence, de son intention de se prévaloir de ses droits

de recevoir l'allocation supplémentaire.
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eSi un litige devait survenir quant à l'application de
cette entente, les parties conviennent de se rencon-

trer pour en discuter.

L'octroi des postes d'opérateurs(trices) de machine

dans le département de la reliure.

1. L'octroi des postes d'opérateurs(trices) de machine

dans le département de la reliure se fait sans égard
au sexe. Comme pour tous les autres postes, c'est la

procédure inscrite à 13.02 qui s'applique.

Les occasions de se familiariser à l’opération des

machines sont offertes aux salariés de la reliure, par

ordre d'ancienneté. Si un salarié d’un autre départe-

ment désire se prévaloir de son ancienneté pour se

familiariser à l'opération d’une machine de la reliure,

il doit en informer l'employeur par écrit.

Lorsqu'un compagnon reliure obtient un poste

d'opérateur(trice) de machine, les parties à la pré-

sente se rencontrent pour fixer les étapes de pro-

gression dans l'échelle salariale en tenant compte

de l'expérience acquise (générale ou sur le poste

concerné).

Lorsqu'un salarié de la reliure remplace un(e) opé-

rateur(trice) de machine, il reçoit pour la période de

remplacement une indemnité équivalant à la diffé-

rence entre son salaire et celui rattaché au poste

d'opérateur(trice) de machine.
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Québec, 21 décembre 1982

POSTE CERTIFIEE R E C U é

Ministre du Travail et

 

 

  
de la Main d'Oeuvre 1982 1 2 23

425, St-Amable MINISTRE
Québec CABINET DU |
G1IR 4Z1 MINISTÈRE DE LA MAIN-D'OEUVRE by

ET DE LA SECURITE DU REVENU :
QUEBEC i
 

Sujet : dépôt d'une entente intervenue

entre Les EditionsMarquis Ltée
et Le Syndicat des employés(es)” 3
des Editions Marquis (CSN) 3
V/dossier : 15176
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Monsieur le Ministre,

; Vous trouverez sous pli, pour dépôt, 3
cing (5) copies d'une entente intervenue entre les parties ci-
haut mentionnées, laquelle entente fait partie intégrante de la

convention collective actuellement en vigueur.

Bien à vous,

Clrectue Kader 40. |
/ybg ANDRE POULIN, conseiller syndical

c.c. : syndicat

 

 

employeur j

[i

-

CHICOUTIMI VALLEYFIELD SHERBROOKE ALMA HAUTERIVE LA TUQUE LEBEL SUR QUEVILLON MONTREAL QUEBEC CLERMONT TROIS-RIVIERES
78, ARTHUR HAMEL SUD 170, CHAMPLAIN 180, ACADIE 20 SUD, ST-JOSEPH 909, COMTOIS C. P. 887 113, PRINCIPALE SUD 1601, DE LORIMIER 155 EST, BOUL. CHAREST C. P. 10 550, ST-GEORGES

549-7702 371-8208 568-7668 688-4549 589-8068 523-4553 756-4856 266-2125 520-6638 439-3471 373-8258
Q7H ame JET 1X5 JIH 273 GsB 3E4 GSC 245 GOX 3P5 JOY 1X0 H2K 4MS G1K 3G6 GOT 1C0 GSA 2K8
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ENTENTE INTERVENUE 39 DEC 23 14 54

LE SYNDICAT DES EMPLOYE (ES) DES EDITIONS MARQUIS (CSN)

 

ENTRE

ET LES EDITIONS MARQUIS LTEE

ARTICLE 21 INDEXATION DES SALAIRES AU COUT DE LA VIE

21.01 Le 31 décembre 1983, advenant que le Z d'augmentation de

l'indice des prix à la consommation (I.P.C. : Canada 1971=
100) entre le ler janvier 1982 et le 31 décembre 1982 soit
supérieur à 10%, les échelles de salaires au ler janvier
1984 sont majorées d'un pourcentage égal ä l'excédent de

dix pour-cent (10%).

Le calcul du Z d'augmentation de l'I.P.C. du mèis de décembre
1983 par rapport à l'I.P.C. du mois de décembre 1982 s'effectue
de la maniére suivante :

I.P.C. décembre 1983 - I.P.C. décembre 1982 22 À!
I.P.C. décembre 1982 x 100=Z d'augmentation

de l'indice pour
- la période

Si le second chiffre après le point du pourcentage d'augmenta-
tion de l'indice pour la période est égal ou supérieur à 5, le

premier chiffre après le point est augmenté de 1.

La présente entente fait partie intégrante de la convention collective

actuellement en vigueur et se terminant le 31 décembre 1983.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 20 décembre 1982.

LE’ SYNDICAT DES EMPLOYES(ES) DES LES EDITIONS MARQUIS LTEE

EDITIONSMARQUIS (CSN)
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ANNEXE "A" - ECHELLEDE SALAIRES POUR 1983 ANNEXE "B" - ECHELLE D'EMBAUCHAGE A COMPTER DU
_fer JANVIER 1983

1.62 1.6% 2.8% oo 1.6% 1.67% 2.8%
01-01-83 01-07-83 01-10--83 01-01-83 01-07-83 01-10-83

COMPAGNON 12.63 12.83 13.18 12.63 12.83 13.18

APPRENTI
5e année 2-6 mois 11.85 12.03 12.36 11.82 : 12.00 12.33

1-6 mois 11.47 11.65 11.97 11.28 11.46 11.78

Le année 2-6 mois 11.07 11.23 11.54 10.65 10.82 11.12

1-6 mois 10.70 10.87 11.17 10.02 10.18 10. 46

COMPAGNON
reliure 10.39 10.55 10.84 9.69 © 9.84 10.11

COMPAGNON
reliure 9.78 9.94 10.22

3e année 2-6 mois 9.66 9.81 10.08 9.39 9.54 9.81

1-6 mois 9.54 9.69 9.96 8.77 8.91 9.16

2e année 2-6 mois 9.28 9.43 9.69 8.14 8.27 8.50

1-6 mois 9.04 9.18 9.44 7.83 7.95 8.17

lére année 2-6 mois 8.91 9.05 9.30 7.52 7.64 7.85

1-6 mois 8.79 8.93 9.18 6.90 7.01 7.21
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